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L’adhésion au Club Halieutique est matérialisée par 
une vignette unique à apposer sur la carte de pêche,  
elle permet de pêcher là où les AAPPMA détiennent le droit  
de pêche, dans le respect des règles de la police de la pêche.
La réciprocité gratuite avec l’Entente Halieutique du Grand 
Ouest (EHGO), élargit encore le territoire de pêche pour  
les adhérents de l’une ou l’autre de ces deux associations. 
Au total : 70 départements couverts par 66 fédérations.

Les gardes de la fédération assurent des missions de police et 
d’information aurpès des pêcheurs et du public.

Bienvenue au Club! Des surveillants informateurs

		   FEDERATIONS ADHERENT 		
		   A L’ENTENTE HALIEUTIQUE 
DU GRAND OUEST
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Parmi ses différentes missions, la Fé-
dération de la Drôme pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique doit 
assurer la surveillance de la pêche qui 
permet au pêcheur d’être informé, de 
respecter la réglementation mais aussi 
d’être écouté. Tous les pêcheurs sont 
soumis à la réglementation nationale 
complétée par les arrêtés préfectoraux.
Cette surveillance est exercée par huit 
gardes-pêches bénévoles agréés et as-
sermentés. Ils sont habilités à dresser 
des procès-verbaux. Placés sous la res-
ponsabilité du président de la fédération 
départementale, ils mènent leurs mis-
sions de surveillance des cours d’eau 
et de répression du braconnage sous la 
direction du chef de brigade.
Répartis par bassins versants, les gar-
des de la brigade fédérale opèrent sur 
tout le territoire géré par la fédération 
de la Drôme et sur les lots 
de pêche gérés par les 33  
AAPPMA.
Lors d’un contrôle, tout pê-
cheur doit présenter sa carte 
de pêche en cours de vali-
dité, les techniques qu’il em-
ploie ainsi que les poissons 
capturés.

		   FEDERATIONS ADHERENT  
		   AU CLUB HALIEUTIQUE  
INTERDEPARTEMENTAL
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Entente Halieutique du Grand Ouest

Club Halieutique Interdépartementa

Un rôle d’éducateur

Outre cette vocation première consistant 
à assurer cette mission de police, la bri-
gade joue également un rôle d’éducateur 
et d’informateur auprès des pêcheurs et 
du public. Ses agents réalisent les en-
quêtes nécessaires à la bonne connais-
sance des milieux naturels aquatiques 
et des populations piscicoles. Ils re-
cueillent également les observations des 
pêcheurs qu’ils transmettent à la fédéra-
tion ainsi qu’aux services administratifs 
et restent en relation avec les acteurs et 
partenaires du monde halieutique.   
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CONTACT :

Chef de la brigade fédérale 

06 09 97 01 71 

CONTACT :

Club Halieutique 

Interdépartemental 

Résidence Concorde I  

23, rue Henri de Turenne  

66100 Perpignan

Tél : 04 68 50 80 12  

Fax : 04 68 50 85 40 

Site : www.club-halieutique.com

Mail : club.halieutique@wanadoo.fr
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Clé vacances peche 
100% passionné! 

^

possibilité d’acquérir la carte de pêche, 
documentations pêche, adresses des 
détaillants d’articles de pêche, etc).

Dans la Drôme 2 gîtes ont le label 
Clé Vacances pêche :

Gîte de Josette Perotti 
Les Classieux - 26140 Anneyron 
Tél. : 04 75 31 54 83 

Gîte Moulin Fabre  
Blandine Nurier - Quartier Mourrau 
26770 La Roche-Saint-Secret 
Tél. : 04 75 53 57 07  
moulinfabre@orange.fr

www.clevacances.com

Pour que nos amis 
les pêcheurs puissent 
pratiquer leur passion 

dans les meilleures conditions, le 
label Clé Vacances propose, avec la 
complicité du Club Halieutique, des 
locations et chambres d’hôte sur 
mesure.

Situés à proximité de cours d’eau, ces 
logements font l’objet d’aménagements 
spécifiques tels que la mise à disposition 
d’un local de stockage et de séchage du 
matériel ou la création d’un espace vivier 
pour la conservation des appâts, etc. 
En outre les propriétaires fournissent à 
leurs hôtes toutes les informations uti-
les à cette activité (location de barque, 

Gîte de Josette Perotti

Gîte Moulin Fabre

 
                                                   
                                                         moulinsports @wanadoo.fr 
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Le pole animation :
une politique globale 

Les Ateliers Peche Nature

L’Atelier Pêche Nature, sur la base de 
critères définis par l’APAVE (organisme 
certificateur)  transmet l’éthique de la 
pêche associative fondée sur :

•	 le respect du poisson, dont la pêche 
doit être effectuée dans les règles d’un 
art résultant de la connaissance de ses 
modes de vie et de ses techniques de 
capture raisonnée, 

•	 la conscience du caractère fra-
gile et irremplaçable des milieux 
aquatiques, de leur faune, de leur flore, 
des paysages qui leur sont associés, élé-
ments d’un patrimoine environnemental 
indispensable à la qualité de la vie, 
à l’équilibre et à l’épanouissement de 
l’homme, 

•	 Développement d’actions communes 
du réseau de la pêche associative en  
faveur des milieux.
•	 Information de nos adhérents et du 
grand public avec la mise à disposition de 
carte, guide  et une actualisation fréquente 
de notre site internet. 

•	 le respect de soi-même et d’autrui, 
qui doit inspirer le comportement du  
pêcheur à l’égard des autres usagers, 
de l’eau et de son environnement, 

•	 la connaissance du rôle des associa- 
tions agréées de pêche et de protection 
du milieu aquatique (AAPPMA) et des 
missions d’intérêt général que la loi leur 
confie. 
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Les Ateliers Pêche Nature ont pour objectif de permettre au pêcheur 
débutant de pratiquer la pêche de manière autonome et responsable 
vis-à-vis de la nature, des autres usagers du milieu aquatique et de 
lui-même.

Face aux perturbations et menaces qui pèsent sur les peuplements 
piscicoles et la biodiversité, il est impératif de s’investir toujours 
plus dans l’éducation à l’environnement et la sensibilisation du public.

Les différents axes d’actions engagées 
par la Fédération :

•	 Education des enfants en milieux 
scolaire sur les problématiques environ-
nementales liées aux milieux aquatiques 
(espèces piscicoles, perturbations anthro-
piques, biodiversité…).
•	 Initiation au loisir dans les centres 
aérés, à travers des stages de  
découverte de la pêche à la ligne.
•	 Sensibilisation des élus et 
des usagers grâce à l’édition de 
plaquettes thématiques.
•	 Promotion du loisir lors des 
événements nationaux et des grandes 
manifestations départementales et 
régionales.
•	 Soutien des initiatives et pro-
jets des AAPPMA, forces vives des 
réseaux associatifs locaux.

Les AAPPMA proposant l’Atelier 

Pêche Nature :

La Gaule romanaise et péageoise 

Tél : 04 75 02 56 57 

Les Pêcheurs de la moyenne vallée 

de la Drôme 

Tél : 04 75 61 74 30

La Gaule pierrelattine 

Tél : 04 75 96 40 31
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Gérer le poisson  
et les milieux
La gestion de la pêche consiste également pour ses responsables 
associatifs à préserver, voire restaurer les populations de  
poissons et les milieux dans lesquels ils évoluent.

Pour celà, la Fédération départementale 
se doit d’élaborer en étroite relation avec 
les associations locales un Plan départe-

mental de gestion (le PDPG). 
Il s’agit de dresser à 

la fois l’état des  
p o p u l a t i o n s 

et celui des 
m i l e u x 
dans les 
rivières de 
p r e m i è r e 
c a t é g o r i e 
avec l’objec- 

tif mentionné 
 plus haut. 

Cette gestion, suivant que le cours d’eau 
ou sa partie est conforme, perturbé ou 
dégradé, peut être de type “patrimoniale 
complète” quand le cycle biologique du 
poisson “cible” (éclosion, croissance,  
reproduction) est bon. Mais elle peut être 
aussi de type “patrimoniale différée” 
lorsque ces cycles sont perturbés. Cette 
dernière gestion entraîne des déverse-
ments raisonnés de poissons, d’alevins 
ou d’œufs mais également des interven-
tions sur les milieux.

A noter un objectif majeur du PDPG de 
la Drôme : la préservation de la sou-
che méditerranéenne (autochtone) 
de la truite fario.

le guide de la pêche en drôme est édité  
par la fédération de la drôme pour la pêche 
et la protection du milieu aquatique  
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